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HçdifieatiCIn du ËLUm : reetlficatisn du xonâ*e l.ls vers &.d.

Ncus par[agecns cette évoluti{:n ,qui Ësr}c€rne ui'** ,expinitatinn aEric*le
situÉe sur 1* ssrteur de la Rivière. Ce changement de z*Rage pern:ettra à
cette exploltatiçn de ré.al{s*r sur la zoRe Ad une ext*nslon de hâtiflnënts
qui étail im6:ossii:*e sur la zcne Ns,

Le Petleriç

M*difi*atisn du PLUm ; reetificati*n du zflfiâ#e Us vers Àd"

Dans notre avis FPA sur le P[-t,]rr:l nous avions elemandé qcJ€ ,€ secteur
agric*ie situé directen-r*nü au sud du bo*.;leuarcl -ïean Monet soit préservé
d* tcut d6vek:grpement r:r"b*in. Nçus e*xrstêtons favçrai:lernent ia prise
*n compte cle cette dem*r:de qu* ecrrforte Ên zene Âgrinole durable un
secteur situ* à pruxirnit* doune explCIitÊfiürt en produreticn laiti,àre,

$6odifiratiçn du Pl{lse: êvolution de la lscalismtiçn d'u,ne açme
humid* sur ls secteur des &Taas*E"

si{a* Éo{tül Cette rn*diftcati*n de zone est panticu*ièrement irnportante pour
€hilBhrêd'rflirie*nür* I'*xpl*itati*n agricole situé,e sur le slte des lslas§§. Cette exprnitatâûfi,
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évolution rJri fait de ['identificatiorr de züne lrumide en périphérie
irnmédiate cies bâtirnents agricoies. Un travail de concertation réalisé
avec les élus locaux, Nantes rnétropote et la Chambre d'agriculture a
permis de faire évoluer la situation selon [es conditions techniques
souhaitées par les agriculteurs, Nous pârtag#ons cetle mûdificaticn qui
donne de la visihilité et de ta viabitité à l'exploitation agricole,

§aint Jean de Boiseau

l*lodification du PLUm l évolution de la localisation de zone§
humides sur le secteur des Higonnières,

l\lous partageons cette modificatiorr quri permet à l'exploitation agricole en
prorluction maraichère située sur ce secteur de poursuivre son
implantation et son développement.

Oruault

Pdous avoirs été interpellés par les exploitants du GAEC de {'Orée du Bois
dont [e sièEe d'exploitation est situé à proximlté du village du Loret,

L'ensernble du siège de cette exploitation est situé sur la parcelle AC 287.
Cet[e parcelle, d'une surface de 1,5 ha esl classée poilr partie en zone Ad
et Ns clans le PLUm. La partie en zone Ad regroupe les bâtinrents
cl'êlevage (stabulationn hangar), la partËe Ên secteur Ns est déjà
anrônagée pour le stocl<age d'effluents d'élevage (fosses à lisier, fumiË:re
non couverte) et stocl<age ensilages su;aires bétonnées.

Compte tenu de la proximité des habitations de tiers à l'est de l'élevage,
les règles relatives âLrx respects des clistances sarritaires ne permettent
pas d'envisager iln développenrent des bâtiments vers les tiers,
La seule possibilité de dÉveloppernent serait sur la partie ouest.
Cependant, Ia situation acLueile du zonage ne permet d'alnéliorer la
fonctionnalité et tes conditions d'éievage cle cette expioitation.

Aussi, afin de permettre le projet des exploita*ts de rénovation et rle
modernisation des bâtiments de leur exploitation, nûus clenrancJons qr"re le
secteur classé en Ns, déjà occupé par des équipements agricobs, ooit
r*classé en zone Ac["

REGLEMENT

Enfin, nous souhaitons attirer votre al-tention sur [a question de t'accès à
l'eau pour l'irrigation.

Du point de vue du dévetoppemeni rles activités agricoles et en
particulier maraichères, la question cle la mobilisation et cle l'usag* de la
rÊssouree eü eau, avec des volumes suffisants pour Flermetii'e une
pr-oduction agricoie, devient stratégique et même économiquement vital
pr:ur de nombreuses exploitations agricoles.

Cr, depuis 2020, la DDTM de Loire-Atlantique a mis en place une
réglementation concernant [a création cTe forage pour l'irrigation qui
conduit de fait à une interdiction de l'irrigation pâr forage durant toute la
période d'étiage { 1er avril au 31 octobrei. Cette nuuvelle donne



16glernentaire lmpnse aux açriru$teurx ay*t'lt u'n be§oin in'rpératif d'accÈ:s

à une irngetlon durant la pérïoc}e d'tiliage, de nrellre en Blace des
dispositifs rie stockage de i'ea* déc+nflectsâE du rrri{i*u, Ces disp*sitiis da

stockage sont généralemtnt dcs bassins d'irriEafion,

§ur trlantes m*itraprrl,e, les p*litiques publiques ,en favectr de l'agrieulturæ
gnt pr*duit un intérêt m*nifesl* ncur de npuvelleË installatiorr§ âül'lcCIle§,
DBns une très f+rte T:rçpqrtion cas installations concernent dçE proiels *n
pr-oducticns rr"ræraichères pûLnr lesquels l'âs§urârtce de pOulvoit' stocl<en et
t'ncbiliser l'eau pour irrlçuer clUrAnt les p*riodes de cr*'issance des
véç4taux eeL un ir-r"rpératif vitai écon*nllquenrent,
Çette qr:estipn du sf$Ckage ds l'eau est ahsrdée dans ie règl*rtellt dtr

ËLl"irn par l'*rticJe Â.2 des disposiLiüns cpt1lmur*es qq:i concerne les

affouillerne*ts et exhaussem*nts dil s*1"

Cet article stipu{e que s*nt admiç :

« les affouiTlefi?*nf§ *f exha#ssements ds sol fendanf ê modifier Ie rejief
gdnéra/ du fenaln * *crdffio,n :

Qul/s s*lenf ndeessaires â la rdairsafic* des çnnsfrucfr*ns ou insfaJ/*#ons
aufodsr$es dans la X4lrie etr soris rdserve q{rlrs ne porfenf pas aftejnte
â J'lllrérêf pâfsâSrer et entrfronnemem.fstr d*v secfeur ».

ta créati*n d'un bassin d"ir"rlgaLlon crmporte nécessôirenient cles

affoçillen'ients et des €xhass§srnenfs susceptibles de mpdTfier le palvsags

et l'envirnnnentent par les nouv*aLlx mode]és de terrainS qU'ils p*uvent
c,-éer.

Ainsi, le rèqlement .cJu FtUrn fel qu'il est actlcelTernent f*nrtutd soum*L à

be*ucoup el'ineentitudes, quant à {eur faisabi$ité, les f'uturs proiets de
bassin rl'irrigatiot'l portés Fair les agricul&eurs,
Çette situati*fi c*nc*rne en pre-rn§er chef les prcjets nraraichers en cireuit
courl qul sn*t pcurlant sCIuhaitris pâr la métrop*le dans ïe cadre cles

e ri ga EÊ rï,e:nts 11 u'FrcJet Âlil nre nla i r,e Te rrito rl a L

Nous clemandr:ns le retrait, dans l'*rticle À,?, de ia rdfd'renc* à l'intérêt
1tâysaser et environnemental,

N*us ênnetLûfis {.lll avis favorshl* sL}û" le pro;el de PLUrn, sous réservg
d'une prise en ccrrsielération effective de iros dernande§ et rcfil&rque§,

1Vçus ert souhaitant bonrae rtiception,

N*r;s vûtrs priarrs el'açréer, Madame Ïa Frésidente, l{expression de nos
sentiments distirrgués.

Par délégalicn du Président de la Cha*nbre d'açrict"tlture
Faui Cl-iÂRRIÀU
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